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Préambule 

 

La loi n°2021-1104 dite « Climat et résilience » adoptée le 22 août 2021 a posé, dans son article 

194, un objectif national de zéro artificialisation nette (ZAN) d’ici 2050 et un objectif transitoire de 

réduction de moitié de la consommation foncière d’ici 2030. Ces objectifs doivent être traduits et 

territorialisés dans les documents de planification (SRADDET, SCOT et PLU(i)). 

Il appartient désormais au SCoT des Vosges Centrales, dont la révision a été approuvée le                      

6 juillet 2021, de traduire la trajectoire zéro artificialisation nette à son échelle, en compatibilité avec 

le SRADDET.  

En parallèle de la modification simplifiée, une nouvelle révision est nécessaire pour "moderniser le 

SCoT" comme l'impose la directive du 17 juin 2020, relative à la loi portant Evolution du Logement, 

de l'Aménagement et du Numérique (ELAN) de 2018. Les SCoT révisés en 2021, comme celui des 

Vosges Centrales, ont bénéficié d’un délai supplémentaire de 6 ans. 

Ces évolutions du SCoT doivent être réalisées dans un temps inhabituellement court. La loi « Climat 

et Résilience » permet ainsi de recourir à la procédure de modification simplifiée, pour prendre en 

compte les objectifs fixés par le SRADDET, de nature à permettre au Syndicat Mixte du SCoT des 

Vosges Centrales de respecter cette échéance. Cette procédure est permise par l’article 194 de la 

loi « Climat et Résilience », qui prévoit que « Par dérogation aux articles L. 143-29 à L. 143-36 […], 

les évolutions du schéma de cohérence territoriale ou du plan local d’urbanisme prévues au présent 

5° [pour prendre en compte les objectifs [du SRADDET de lutte contre l’artificialisation des sols] 

[traduits par une trajectoire permettant d’aboutir à l’absence de toute artificialisation nette des sols 

ainsi que, par tranches de dix années, par un objectif de réduction du rythme de l’artificialisation]] 

peuvent être effectuées selon les procédures de modification simplifiée prévues aux articles L. 143-

37 à L. 143-39 du code de l’urbanisme […]. » 
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1. ORGANISATION DE LA CONCERTATION  

1.1. Cadre règlementaire  

Les Schémas de Cohérence Territoriale font l’objet d’une concertation associant pendant toute la 

durée de l’élaboration du projet, les habitants, les associations et les autres personnes concernées.  

 La concertation est une réflexion collective qui consiste à faire précéder une décision d’une 

consultation des parties concernées pouvant faire des propositions pour enrichir le projet. La 

révision du  Schéma de Cohérence Territoriale est soumise à une concertation avec les habitants, les 

associations et les autres personnes concernées (art L. 103 -2). 

Le Code de l’Urbanisme stipule (art. L. 103-3 à L. 103-6) également que les objectifs poursuivis et les 

modalités de la concertation sont précisés par l’organe délibérant de la collectivité ou  de 

l’établissement public compétent  pour porter le SCoT . 

En complément de l’ obligation  de consultation formelle (consultation formelle des  autorités et des  

personnes publiques associées et enquête publique)  imposée par le législateur, la concertation 

préalable à l’élaboration du SCoT est considérée comme un moyen  : 

• D’informer et de favoriser l’expression des acteurs du territoire (élus, administrations, 
associations, organismes professionnels, habitants ou de toute autre personne concernée),  

• D’aider à la prise de décision pour la révision du schéma par les contributions de ces acteurs,    

• De faciliter l’appropriation du futur SCoT révisé en sensibilisant les différents acteurs aux 
intérêts d’élaborer un tel schéma, aux problématiques soulevées et aux enjeux à défendre.  
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1.2. Le territoire des Vosges Centrales en 2025  
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La modification simplifiée porte sur le périmètre actuel du SCoT qui porte sur les deux 

intercommunalités constitutives du Syndicat : 

- Communauté d’Agglomération d’Epinal, 

- Communauté de Communes de Mirecourt-Dompaire. 
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1.3. Les objectifs de la révision  

Le SCoT des Vosges Centrales a été approuvé par délibération du Comité Syndical en date du 6 juillet 

2021 sur un territoire comprenant 154 communes, regroupées dans la Communautés 

d’Agglomération d'Epinal et la Communauté de communes de Mirecourt -Dompaire.  Il s’agissait de 

la seconde révision afin d’étendre la couverture du SCoT révisé à l'ensemble du nouveau périmètre 

des Vosges Centrales.  

Depuis, la loi dite « Climat et résilience » adoptée le 22 août 2021 a posé un objectif national de zéro 

artificialisation nette d'ici 2050 qui doit être traduit dans les SRADDET, les SCOT et les PLU(I) par la 

définition d'une trajectoire fixant un objecti f de réduction du rythme de l'artificialisation par tranche 

de dix années pour y parvenir (Article 194).  

Consécutivement à cette loi, la Région Grand Est a engagé une modification de son SRADDET. Le 

projet de modification du SRADDET a été porté à la connaissance Conseil Régional de Grand Est le 

13 décembre 2024. Il sera de nouveau présenté au Conseil régional puis transmis au préfet de Région 

pour approbation et adoption définitive au second semestre 2025.   

Ce Schéma pose un nouveau cadre concernant la mise en œuvre jusqu’en 2050 , notamment pour la 

trajectoire de sobriété foncière vers le ZAN à l’échelle des SCoT . Pour les Vosges Centrales, le 

SRADDET a défini une enveloppe de consommation d’ENAF de 154 hectares entre 2021 et 2030 avec 

une « marge d’appréciation » de plus ou moins 20%.  

Comme l'envisage la loi « Climat et résilience », il est possible de mettre en œuvre une procédure de 

modification simplifiée pour fixer en compatibilité avec le SRADDET « une trajectoire permettant 

d’aboutir à l'absence de toute artificialisation nette de s sols en 205 0 ainsi que, par tranche de dix 

années, un objectif de réduction du rythme de l’artificialisation ».  

Le SCoT des Vosges Centrales est récent et il comporte de nombreuses mesures concourant à la 

sobriété foncière, notamment un Projet d'Aménagement et de Développement Durables et un 

Document d'Orientations et d'Objectifs qui tendent à la préservation du fon cier et des ressources 

vitales. Une évolution du SCoT qui s'inscrirait dans la continuité du document actuel est donc 

possible pour une mise en compatibilité avec l'objectif régional afin de tenir les courts délais 

actuellement imposés par la loi (février 2027 pour les SCoT). 

C'est pourquoi une modification simplifiée a été engagée à titre dérogatoire par rapport aux articles 

L.143-37 à 143-39 du Code de l'urbanisme, comme le permet la loi « Climat et Résilience » pour revoir 

l'objectif de consommation foncière fixé à 2030 et définir une trajectoire de sobriété foncière 

déclinant des  objectifs de réduction de l'artificialisation par tranche de dix ans, afin d'aboutir à une 

absence d'artificialisation nette en 2050, en compatibilité avec le SRADDET de la Région Grand Est. 

Cette modification comprendra une étude d'évaluation environnementale.  

Il s’agit plus précisément de  : 

- Revoir l’objectif de consommation foncière globale et à vocation économique du SCoT pour 

la période 2021-2030, 

- Définir une trajectoire de sobriété foncière en déclinant des objectifs de réduction de 

l’artificialisation par tranches de dix ans jusqu’en 2050 , 

- Mettre à jour le tableau indicatif de priorisation des extensions urbaines de zones d’activités 

économiques communautaires.  
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Une troisième révision du SCoT  a été engagée en même temps que  la modification simplifiée  pour 

moderniser le SCoT et le transformer en SCoT-AEC (Air, Energie, Climat) valant Plan Climat Air Energie 

Territorial sur une période plus longue (2024 -2029).  

1.4. Modalité s de la concertation  

Les modalités de la concertation définies par délibération n°23 du Comité Syndical du 11 
décembre 2024 sont les suivantes : 

- Une mise à disposition du public des documents relatifs au projet de modification via 
le site internet du syndicat et sur papier au siège du Syndicat, accompagné d’un 
registre de concertation pour le renseignement des observations du public,  

- L’organisation d’au moins deux réunions territorialisées de débat public qui 
permettront d’échanger de façon interactive et directe avec la population, les élus 
locaux et l'ensemble des personnes concernées,  

- La mise en place d’un espace numérique pour recueillir les observations du public ; 
les observations pourront également être adressées par voie postale au Président du 
Syndicat mixte à l’adresse du siège : 1 Avenue Dutac 88000 EPINAL. 

Les EPCI membres du Syndicat Mixte sont invités à relayer ces informations par le canal de 
leurs propres outils de communication. 

Conformément au code de l’urbanisme, les personnes publiques associées ont été consultées 

par le Syndicat à leur demande, au cours de la modification simplifiée du Schéma. Le 

Président du Syndicat a pu recueillir l’avis de tout organisme ou association ayant 

compétence en matière d’habitat, d’urbanisme, de déplacements, d’aménagement ou 

d’environnement. 
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1.5. Organisation des instances de modification simplifiée 

et de révision du SCoT  

 

- Le Comité de Pilotage Politique  associant le Syndicat, ses intercommunalités 

constitutives, et les personnes publiques associées  valide les propositions de révisions 

du SCoT avant leur transmission aux instances de décision.  

- Un comité de suivi technique  associant, sur le même principe, les acteurs 

techniques, assure si besoin la préparation des réunions du Comité de pilotage.  

- Des groupes de travail thématique s :  Les groupes de travail thématiques (Economie  

et cadre de vie , Transitions érgétique et climatique , Transition écologique et Energie) 

assurent le suivi des études propres à son domaine  et apportent des réflexions au fur 

et à mesure de la progression de la révision. Ils réunissent des délégués représentant 

du SCoT et des personnes publiques associées ou d'autres partenaires i ntéressées par 

la démarche. 

Ces instances sont communes à la modification simplifiée et à la révision menée conjointement.  
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2. Résultat de la concertation  

2.1. Mise en oeuvre des r éunions  de concertation  

• Lancement de la concertation  

La délibération n°1 a été transmise au Préfet, aux EPCI  membres, aux communes des Vosges 

Centrales et a fait l’objet des mesures de publicité prévue s au Code de l’urbanisme  : 

- Affichage pendant un mois au siège du Syndicat  

- Affichage pendant un mois au siège des deux EPCI -membres du SCoT  

- Affichage dans les mairies des communes couverte s par le périmètre des Vosges 

Centrales,  

- Une publication sur le site internet du SCoT  

• Les réunions des groupes de travail thématiques  

Déroulé des travaux et de la concertation :  

- 16 janvier 2025  : 1ère réunion du Comité de suivi technique,  

- 6 mars 2025  : 1ière réunion du Comité de pilotage politique  

- 24 mars 2025  : réunion du groupe de travail « Transition Energétique et climatique  », 

- 28 avril 2025  : réunion du groupe de travail thématique  « Economie et cadre de vie  », 

- 22 mai 2025  :  réunion du groupe de travail thématique « Transition écologique  », 

- 5 juin 2025  : 2ème réunion du comité de suivi technique,  

- 17 juin 2025  : 2ème réunion du Comité de pilotage politique , 

- 4 septembre 2025  : 3eme réunion du Comité de pilotage politique en présence des 

personnes publiques associées , 

- 16 septembre 2025  : réunion publique à Epinal,   

- 17 septembre 2025 :  réunion publique à Mirecourt,  

- 18 septembre 2025  : Réunion du Bureau du SCoT.  

Il est à noter une concertation plus approfondie avec la C ommunauté d’ Agglomération d’Epinal et 

la C communautés de Communes de  Mirecourt-Dompaire, notamment pour actualiser le tableau 

indicatif de priorisation des extensions urbaines d ans les zones d’activités économiques  : 

- 28 Janvier et 10 février 2025  pour l es réunion avec l a CA d’Epinal  

- 4 mars 2025  pour la CC Mirecourt -Dompaire  

Ces réunions ont été précédées et poursuivi es lors d’échanges  avec les services techniques 

intercommunaux en charge de ces questions.  

La représentation des élus délégués  du SCoT aux groupes de travail thématique prévoyait au moins 

un élu par secteur géographique du SCoT pour une représentation équilibrée du territoire.  

NB : les Personnes Publiques Associées ont été invitées aux réunions du Comité de pilotage, ainsi 

qu’aux groupes de travail thématiques  ce qui leur a permis de suivre toute la procédure. La réunion 
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spécifique des personnes publiques associées n’est pas obligatoire dans le cadre d’une modification 

simplifiée.  

• Les réunions publiques  

Fluer d’information mis en ligne sur le site internent du SCoT et envoyé à tous les 

maires des Vosges Centrales et à toutes les personnes publiques associées.  

 

 

Un powerpoint d’explication sur le contenu de la modification simplifiée du SCoT a été 

projeté et commenté par Monsieur Michel Heinrich, Président du SCoT, en réunion publique. 
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2.2. Support de concertation  

- Information dans Vosges Matin  

Article paru le lundi 16 décembre 2024 dans Vosges Matin . 

 

Article annonçant les réunions publiques  paru  le 10 septembre dans Vosges Matin , une fois 

dans la page de la C ommunauté d’ Agglomération  d’Epinal et une fois dans la page de la 

Communauté de Communes de  Mirecourt-Dompaire , huit jours avant les réunions publiques . 
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- Newletter InfoSCoT  

Les dossiers des deux derniers numéros de la revue semestrielle du SCoT ont été consacré à la 

modification simplifiée et à la trajectoire ZAN  (cf. annexe n° 2):  

✓ InfoSCoT  du premier semestre 2025  :  constats du suivi du SCoT, contexte juridique, 

objectifs de la modification simplifiée en regard de ceux de la révision, calendrier de la 

procédure, modalité de la concertation , mode de gouvernance,  

✓ InfoSCoT du second semestre 2025  : rappel des motifs et du contexte de la 

modification simplifiée, déroulement des travaux de modification, présentation de la 

trajectoire de sobriété foncière jusqu’en 2050, prévision des réunions de concertation du 

second semestre et de la mise à disposit ion du public.  

Cette revue est envoyée en format numérique à tous les délégués du SCoT, à tous les maires et aux 

partenaires du SCoT dont les personnes publiques associées. Elle est aussi mise en ligne pour 

informer les citoyens et mise à disposition lors des réunions en format papier.  
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- Site Internet du SCoT des Vosges Centrales  

Une page du site internet du SCoT des Vosges Centrales a été dédiée à la modification 

simplifiée pour rendre compte au public de son avancement : https://www.scot-vosges-

centrales.fr/page/PremiereModificationsimplifiée-362.html.  

La mise en place d’un espace numérique pour recueillir les observations du public a été créé 

à l’adresse suivante : concertation@scot-vosges-centrales.fr 

Un dossier avec les documents relatifs au projet de modification a été mis à disposition du public 

comme sur le site internet du Syndicat, sur papier au siège du Syndicat, accompagné d’un registre 

de concertation pour le renseignement des observations du p ublic ; les observations pou vant 

également être adressées par voie postale au Président du Syndicat mixte à l’adresse du siège  : 1 

Avenue Dutac 88000 EPINAL.   

Ces supports sont complétés par tous les supports de présentation du projet de SCoT actuel 

qui sont toujours en ligne (exposition, guides de mises en œuvre, etc…).  

 

https://www.scot-vosges-centrales.fr/page/PremiereModificationsimplifiée-362.html
https://www.scot-vosges-centrales.fr/page/PremiereModificationsimplifiée-362.html
mailto:concertation@scot-vosges-centrales.fr
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Ces informations ont été relayées sur les sites des EPCI  : 

La Communauté de Communes de Mirecourt-Dompaire a mis une publication dans les 

actualités sur son site internet et deux posts sur Facebook : le 7 août et le 7 septembre. 

Elle a envoyé l’information aux maires de la Communauté de Communes afin qu’ils 

transmettent aussi via leurs réseaux (notamment l'application Panneau Pocket). 
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La Communauté de Communes d’Epinal a inscrit l’information sur son site internet.  
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2.3. Synthèse des échanges  

Des demandes de clarification, des remarques et les demandes de modifications ont fait l’objet de 

discussion s et d’arbitrage s successifs en  group se de travail, en réunions de Comité de pilotage  

politique, en réunions publiques et en  réunions de  Bureau  du SCoT .  

Il n’y pas eu de remarque du public  sur le site internet du SCOT où de l’information a été présentée 

au fur et à mesure du déroulement de la procédure, sauf un mail du maire de la commune  de 

Fomerey manifestant son désaccord avec la politique énergétique du SCoT en vigueur  et son 

apposition aux éolienne , ce qui sort du changement de la modification simplifiée.  

Les deux réunions publiques de présentation du projet de modification simplifiée du SCoT ont réuni 

chacune une vingtaine de personnes à Epinal et à Mirecourt.  Le projet a été transmis par mail aux 

personnes qui ont laissé leur adresse numérique en fin de réunion. 

Les questions et les remarques ont été surtout émises  par des élus ou des représentants 

d’administration s ou d’association s, connaisseurs du sujet. Il est à noter que l es préoccupations 

ont beaucoup porté sur les efforts de sobriété foncière dans le domaine économique car le 

sujet est sensible et l’incertitude  sur l ’évolution des besoins est importante.  

Les services de l’Etat ont souligné la cohérence de la démarche d’engager simultanément une 

modification simplifiée pour être rapidement compatible avec l’objectif du ZAN et une révision à 

plus long terme pour revoir la stratégie écologique, énergétique et climatique plus en profondeur 

ainsi que les aspects formels (mode rnisation du document).  

Les habitudes de travail conjoint avec les EPCI ont permis d’aboutir dans des délais relativement 

courts sur des sujets rendus complexes par l’incertitude des évolutions prochaines dans de multiples 

domaines à commencer par le cadre juridique.  

La bonne coopération  technique entre les intervenants tant en régie, qu’en partenariat et qu’en 

prestations externes  a aussi été précieuse pour formaliser les choix politique s dans les délais 

impartis. Il s’agissait de la même équipe que pour les révisions précédentes.  

Le suivi précis de la mise en œuvre du SCoT depuis 2021 a permis de mesurer avec fiabilité les 

surfaces déjà consommées après 2021 et de localiser les surfaces disponibles ainsi que leur 

sensibilité environnemental e. 

La synthèse des questions et des remarques émises est présentée ci -dessous par grands thèmes.  

Les remarques et les questions ont principalement porté sur  : 

- L’évolution de l’objectif foncier d’une décennie à l’autre et l’articulation avec la 

procédure de révision du SCoT , 

- L’habitat  et les équipements  (le mode de calcul des besoins en logements et  en 

équipement,  la définition des enveloppes urbaines et la mise en compatibilité des 

documents d’urbanisme),  

- Les objectif s économi que s (les besoins fonciers et la mesure des surfaces prévues pour 

les zones économiques, l’incidence environnementale des choix et la mise en 

compatibilité des documents d’urbanisme) . 
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L’évolution de l’objectif foncier d’une décennie à l’autre et l’articulation 

avec la procédure de révision du SCoT  

Question  :  Comment a été pris en compte  le pré -projet  de loi TRACE prévoyant un report des 

délais et remettant en question la notion d’artificialisation avec le maintien de la notion de 

consommation d’Espace Naturel Agricole et Forestier ( ENAF) après 2030  

Réponse  : la modification simplifiée  se réfère au droit actuellement en application  au moment de 

cette modification simplifiée . La mesure de la consommation futur e sera adaptée à l’évolution des 

règles le cas échéant . 

Question  :  Comment est pris en compte le projet de SRADDET en cours de modification  et ses 

possibilités d’évolution avant l’approbation ?  

Réponse  : la version mise en consultation du projet de SRADDET en cours de modification sert de 

référence sachant que l’approbation de la modification simplifiée devrait intervenir après 

l’approbation du SRADDET modifié.  L’objectif régional de consommation foncièr e fixé pour du SCoT 

des Vosges Centrales a été repris avec les 20 % de dépassement tolérés.  Les autres règles relatives à 

la trajectoire foncière ont été prise s en compte.   La compatibilité avec le SRADDET approuvé sera 

vérifiée avant la finalisation du do ssier de modification simplifiée du SCoT des Vosges Centrales . 

Question  : Quelles sont les définitions des espaces consommées et artificialisées  ? 

Réponse  :  

Avant 2030 , la définition des espaces consommés se réfère aux espaces initialement agricoles, 

forestiers et naturels. Pour le SCoT des Vosges Centrales, il s’agit des espaces situés hors enveloppe 

urbaine , telle qu’elle existait en 2021. Les espaces déclarés à la PAC ne sont pas considérés comme 

artificialisés. 

Après 2030 il faudra se référer aux définitions données le décret de 2023- 1096 qui considère comme 

espaces artificialisés : 

- Les surfaces imperméabilisées en raison du bâti ou d’un revêtement, ou stabilisés, ou 

compactés ou constitués de matériaux composite ;  

- Les s urfaces végétalisées herbacées à usage résidentiel, de production secondaire ou 

tertiaire, ou d’infrastructures, 

- Les surfaces précédentes en chantier ou à l’abandon.  

Question  : Selon quelle méthodologie est mesurée la consommation foncière  ? 

Réponse  : Comme la loi le permet, le Syndicat utilise son observatoire foncier fondé sur l’analyse 

précise des photo graphies aériennes, consolidé e par la connaissance du terrain, méthode   jugée plus 

fiable que les observatoires régionaux et nationaux.  Le changement de destination d’ancienne s 

décharge s ou d’anciennes friches industrielles n’est pas considéré comme de la consommation 

d’espaces agricole s ou naturel s.  Les prescriptions de la loi  ont été respectées e t il n’a pas été  tenu 

compte des bâtiments agricoles avant 2030.  De plus, une comparaison est faite avec les résultats 

donnés par les observatoires nationaux et régionaux et les écarts sont expliqués  dans la notice de la 

modification simplifiées , grâce notamment à la bonne connaissance du territoire.    
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Question  : Pourquoi l’objectif de consommation foncière  alloué par le SRADDET est 

directement majoré de 20 %  ? N’aurait -il pas été préférable de fixer une fourchette avec une 

valeur haute et une valeur basse  ? 

Réponse :  Ce choix  est justifié par l’importance des besoins fonciers économiques  des entreprises  

jusqu’en 2030 , qui se  traduit par les projets et les achats de terrains. Les terrains déjà consommés 

depuis 2021 sont pris également en compte dans le nouvel objectif foncier . Toutefois il est rappelé 

qu’il est particulièrement difficile d’estimer les besoins fonciers futurs des entreprises , même à cour t 

terme. La fixation d ’une fourchette aurait été aussi aléatoire tout en compliquant la mise en œuvre. 

Cette solution n’est pas prévue par la loi. 

Question  : Quelle seront les  modalités de mise en compatibilité des documents d’urbanisme 

avec le SCoT modifié  ? Quel serait  l’intérêt de faire un PLU intercommunal  ? 

Réponse  : Les documents d’urbanisme d evront  être compatibles avec le SCoT et le SRADDET en 

février 2028. Les changements porteront surtout sur les objectifs économiques de quelques 

communes puisque les orientations liées à l ’habitat du SCoT actuel s ont maintenue s. C’est pourquoi 

il est très important de finaliser les dernières mises en compatibilité des documents d’urbanisme 

avec le SCOT actuel en adaptant les zonages économiques le cas échéant. Après l’achèvement de la 

révision en cours  du SCoT , il pourra effectivement  être intéressant  d’engager des PLU 

Intercommunaux qui faciliteront la mise en cohérence avec le SCOT , tout en mutualisant les coûts 

avec un effort financier moindre. Ce choix relève des communes et des EPCI.  

Question  : Que deviennent les hectares prévus dans l’objectif et non consommés au bout de 

chaque décennie ?  

Réponse  : La loi dite Climat et résilience mentionne un effort de réduction de moitié de la 

consommation pour la première décennie et le SRADDET quantifie seulement l’objectif foncier du 

SCoT pour la première décennie 2021 -2030. Les collectivités en charge du SCoT doivent définir leur 

trajectoire de réduction de l’artificialisation entre 2031 et 2040 puis entre 2041 et 2050 pour 

atteindre Zéro artificialisation nette en 2050. Le SCoT doit être revu tous les 6 ans, ce qui lui permettra 

d’adapter sa trajectoire au fur et à mesure des besoins du territoire.  

Question  : Existe -t-il un risque de départ des habitants et des entreprises vers un territoire 

voisin non couvert par un SCoT  en raison d’une offre foncière moins restreinte ?  

Réponse  : Non car tout le territoire français est concerné par l’objectif «  Zéro Artificialisation Nette  » 

en 2050 . Dans les territoires non couverts par un SCoT, le SRADDET donne un objectif foncier par 

EPCI qui doit être pris en compte dans les documents d’urbanisme.  

La prise en compte de l ’habitat et des équipement s 

Question s : pourquoi les besoins fonciers pour l’habitat n’ont -ils pas été redéfini s au regard 

de l’évolution démographique  ? 

Réponse  : le SCoT actuel ne définit pas d’objectif de consommation foncière à vocation résidentielle 

et la définition d’un nouvel objectif pouvait sortir du champ d’une modification  simplifiée . Toutefois 

les orientations actuelles du SCoT ont été jugées encore pertinente s pour limiter fortement la 

consommation foncière résidentielle. Leur effet a été différé en raison des délais de mise en 

compatibilité des documents d’urbanisme avec le SCoT et devrait apparaître dans les prochaines 

années. De plus, i l sera encore possible de revoir ce choix dans le cadre de la révision en cours.  
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Questions  : Comment ont été définis les besoins en équipements  ? 

Réponse  : l’actualisation s’est faite sur la base des projets d’équipements signalés, notamment dans 

le domaine de la production d’énergies renouvelables. Cette estimation pourra être revue dans le 

cadre de la révision en cours du SCoT.  

Question  : Comment ont été pris en compte les besoins en hébergement touristique  ? 

Réponse  : Le territoire ne subit pas de pression touristique . Une offre en logement s Airbnb est 

apparue en lien avec les besoins en logements des ouvriers de grands chantier s, présents 

temporairement sur le territoire. L’importante vacance du parc résidentiel a permis de produire une 

offre sans pénaliser l’accès au logement pour  les habitants du territoire.  

Remarque  : une personne estime qu’il est très important de conserver un retrait de 30 mètre s 

des lisières forestière s pour tout e construction en raison des futurs risques d’incendie liés au 

réchauffement climatique . Il faudra peut -être augmenter ce recul.   

Réponse  : Ce recul de 30 mètres des lisières forestières est inscrit dans le SCoT actuel et n’est pas 

concerné par la modification simplifiée. Ce point pourra être débattu dans le cadre de la révision en 

cours.  

Les objectif s économique s 

Remarque s : lors du COPIL du 17 juin 2025, les représentants de la Communauté de 

Communes de Mirecourt -Dompaire ont fait valoir que la répartition de l’objectif économique 

par EPCI , convenue en réunion de Bureau du 23 janvier 2025, réactualisée à la suite à une 

surestimation de la consommation foncière passée, ne les satisfaisa it pas au motif que la ZAE 

de l’Aéropole n’était pas suffisamment dotée alors qu’elle constituait un enjeu de 

développement dépassant leur intercommunalité , sans toutefois être d’intérêt national  ou 

régional . 

Réponse  : La part économique  était d’abord de 13 hectares (16 % de l’objectif économique du SCoT ) 

soit plus que le poi ds démographique de la Communauté de Communes de Mirecourt -Dompaire 

qui n’est que de 14 %. Toutefois il a été convenu de porter à 14,5 hectares, l’objectif économique de 

l’EPCI, ce qui  correspond à  18 %  de l’objectif économique  de l’ensemble du SCoT .  Cela permet de 

tenir compte de l’argument avancé , même si la consommation passée démontre cependant un 

rayonnement modéré de cette ZAE , du fait d e son positionnement excentré  par rapport à la vallée 

de la Moselle , espace le plus attractif pour les entreprises . Lors des futures révisions du SCoT, les 

activités de cette ZAE permettront peut -être de reconsidérer si son envergure devient d’intérêt 

national ou régional.  Il a été rappelé que la répartition de l’objectif foncier par EPCI correspond à un 

nombre d’hectares et non pas à une proportion.  

Remarque  : Selon la Chambre départementale de l’agriculture , la définition des enveloppes 

urbaines du SCoT peut inclure des espaces de dents creuses «  ENAF  », par exemple dans la ZAE 

de Nomexy qui ne seraient pas prises en compte dans le nouvel objectif foncier.  

Réponse  :  Les enveloppes urbaines telles que définies par le SCOT en vigueur prévoient de ne pas 

compter les dents creuses de plus 5 hectares dans les pôles urbains relais et de plus 1,5 hectares dans 

les pôles de proximité selon la situation de 2014. Depuis cette d ate, ces dents creuses se sont en 

grandes parties densifiées. Pour la priorisation de la consommation foncière future dans les zones 

d’activités économiques, les surfaces déjà terrassées et non comptées à la PAC ne sont pas comptées 
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dans l a consommation du  nouvel objectif 2021 -2030. Elles sont considérées comme déjà 

artificialisées. C’est le cas à Nomexy.  

Remarque  : Les Présidents de chaque EPCI se sont étonnés des cartes fournies par l’étude 

d’évaluation environnementale qui qualifiait de zone à enjeu environnemental un périmètre 

allant au -delà d es sites sensible s identifié s, donnant l’impression qu’aucun projet à vocation 

économique n’était possible alors que l’étude concluait qu’il était possible d’envisager des 

projets à condition de choisir des localisations évitant ces sites sensibles.  

Réponse  : les cartes ont été plus détaillées de manière à identifier les  sites sensibles à e njeux et les 

zones où il était possible d’installer des entreprises à condition de respecter les orientations prévues 

dans le SCoT actuel.  

Remarque s : Les  futurs  besoins économiques en foncier seront moins importants 

qu’actuellement car les friches industrielles  seront requalifiées . 

Réponse  :  La demande des entreprises en foncier économique est effectivement actuellement 

importante. Toutefois il est très difficile de prévoir son évolution future.  S’il existe des friches 

industrielles, leur requalification en locaux d’accueil pour les entrepris es peut prendre du temps en 

raison des servitudes existant sur le site. Par exemple des risques de pollution ou d’inondation qui 

rendent plus couteux leur traitement ou empêchent les aménagements. De plus la propriété peut 

être privée et morcelée , ce qui c omplique la réutilisation de ces terrains.  En conséquence l’objectif 

de requalification des friches industrielles n’a pas été modifié  jusqu’en 2030 . 

Question  : Un agriculteur retraité  demande comment changer la destination d’un bâtiment 

agricole qui ne sera plus utilisé et comment rendre constructible le terrain qui le porte  ?  

Réponse  : Il est possible de demander de changer le classement du terrain vers une autre destination 

d’usage dans le PLU. Cette question ne relève pas de la modification simplifiée du SCoT mais plutôt 

du Plan Local d’Urbanisme de la commune.  Il conviendrait  de contacter le Maire de la commune lors 

de la prochaine révision du PLU ou le Président de l’intercommunalité lors de l’élaboration d’un PLU 

Intercommunal , le cas échéant.   

Conclusion  :  

La participation des élus, des partenaires et des habitants  lors des réunions de concertation a 

permis une adaptation collective du projet de SCoT  modifié.  

Le dispositif de concertation retenu par le Syndicat mixte a donc bien rempli son rôle dans la 

révision du SCoT en respectant les modalités qu’il avait prévues.  

La révision engagée devrait permettre d’approfondir les questionnements et de consolider les 

choix opérés dans ce cadre de cette modification simplifiée.  
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Annexes  
Annexe n°1 : Délibérations du Comité Syndical n°23 du11 décembre 2024 
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Annexe n°2 :  InfoSCOT 1er et seconde semestre 2025 
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